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CONTENU DE LA PIECE n°4 

La présente pièce présente les grands postes de dépenses et de recettes du bilan prévisionnel de 
l’opération au stade du dossier de réalisation et basé sur la concession d’aménagement de décembre 
2023. 

Elle inclut, en annexe, le bilan financier détaillé de la concession d’aménagement établit au 31/12/2023 
qui établit les dépenses et modalités prévisionnelles de financement depuis l’année n jusqu’à l’année 
n+10. 

L’échéancier a été établi à partir d’un phasage possible de l’opération selon les contraintes foncières, 
techniques au stade du dossier de réalisation. Il permet d’évaluer les besoins de trésorerie de l’opération 
et les moyens financiers sur un horizon à 10 ans cohérent avec la programmation financière annuelle 
de la ville de Rouen. 

Ces modalités prévisionnelles de financement peuvent être amenées à évoluer dans le temps. En 
conséquence, ce bilan est actualisé et proposé annuellement pour approbation à la collectivité dans le 
cadre des Comptes Rendus Annuels à la Collectivité (CRAC). 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. Extrait Bilan prévisionnel d’aménagement – DEPENSES 

 

L’estimation sommaire du coût du projet s’élève à 30 568 500.00 €HT 
 
(Date de valeur 31/12/2023) se répartissant ainsi :  
 
Acquisitions 
Ce poste comprend les rachats effectués auprès de 
l'EPFN, de Rouen Habitat et de la ville de Rouen. Il 
inclut également les dépenses liées aux transferts 
d'activités. 

 
 
5 350 000,0 €HT 

 
Etudes 
Ce poste comprend les études préalables 
correspondant à la phase pré-opérationnelle (études 
techniques spécifiques, études relatives au dossier de 
ZAC), ainsi que les études de maîtrise d'œuvre urbaine 
et architecturale. 

 
 
 
601 500,0 €HT 

 
Honoraires sur travaux 
 

 
2 203 827,0 €HT 

 
Frais divers de gestion 
Ce poste comprend les frais de publicité, de 
communication, les honoraires des huissiers, ainsi que 
les impôts fonciers, etc. 

 
 
245 000,0 €HT 

 
Travaux 
Ce poste comprend l'ensemble des travaux décrits 
dans le projet de programme des équipements publics. 
Il inclut les travaux d'aménagement de l'espace public 
ainsi que les travaux de démolition/reconstruction des 
deux bâtiments prévus dans le programme. 

 
 
 
20 420 000,0 €HT 

 
Rémunération société et frais financiers 
 

 
1 748 173,0 € HT 

 
TOTAL HT 
 

 
30 568 500,0 € 

 

2. Extrait Bilan prévisionnel d’aménagement – RECETTES 

 

L’opération d’aménagement ZAC Centralité Châtelet a fait l’objet pour sa mise en œuvre d’études 
financières permettant d’assoir un modèle économique de développement sur la durée prévisionnelle 
de sa réalisation, à savoir 9 ans à ce jour. 

Ce modèle économique implique : 

 Un rachat des équipements publics structurants par la collectivité, 

 Des cessions immobilières, 
 Une participation d’équilibre de la collectivité, 

 Des subventions (Région, ANRU, ANCT, etc.). 

Conformément aux dispositions financières du traité de concession d’aménagement notifié le 
31/12/2023 par la ville de Rouen à la SPL Rouen Normandie Aménagement, le financement de 
l’opération est assuré par les modalités suivantes : 



Financement Nature du financement  Montant 
Rachat d’équipement 
publics 

Rachat des équipements publics structurants, 
intégrant l’ensemble des dépenses nécessaires à 
leur réalisation (acquisitions foncières, études, 
honoraires sur travaux, travaux, frais divers, etc) 

 
 
4 359 500,0 € HT 

Cessions 
immobilières 

Cession immobilière aux opérateurs immobiliers par 
l’aménageur 

 
1 575 300,0 € HT 

Participation 
d’équilibre  

  
11 121 358,0 € HT 

Subventions  Financement au titre du développement 
économique, des démarches d’aménagement 
innovantes, du renouvellement urbain, etc 

 
13 472 342,0 €HT 

Produits divers  40 000,0 €HT 

 
TOTAL HT 

  
30 568 500,0 € 

 

3. Phasage prévisionnel de financement 

 

Voir le bilan financier détaillé de la ZAC ci‐après.
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